
Chef du Service du Décisionnel et de l'Urbanisation du Système d'Information 
 

 

Famille Professionnelle     Pilotage et Management 

Emploi    Responsable Central 

Rattachement structurel  Division du Développement et de la Facilitation des Applications du Système 

d'Information 

Conditions requises 

 Etre titulaire au minimum d’une Licence ou équivalent ;  

 Etre classé au minimum dans le grade d’Administrateur des Finances 

2ème grade ou d’Ingénieur d’Etat des Finances ou dans un grade à 

échelonnement indiciaire similaire ; 

 Avoir une ancienneté administrative de : 

 2 ans d’ancienneté pour les fonctionnaires titulaires  

ou  

 3 ans d’ancienneté pour les agents contractuels 

Finalité/Mission 

Etudier, mettre en œuvre et conduire les projets informatiques relatifs au 

Décisionnel, de l'Urbanisation et la Performance du Système d'Information dans 

le but d'obtenir un résultat conforme aux exigences des utilisateurs. 

Environnement 
(interne/externe) 

- Interne : Structures de la DGI ; 

- Externe : Prestataires de service, Clients externes de l’Administration, 
Départements ministériels.  

Descriptif des  
principales activités 

- Définir la stratégie, les orientations et plans d’actions en matière du 

Décisionnel, de l'Urbanisation et la Performance du Système d'Information ; 

- Concevoir et élaborer le Datawarehouse de la DGI ; 

- Veiller au fonctionnement permanent du Datawarehouse ;  

- Concevoir et élaborer les outils d’aide à la décision (tableaux de bord, 

indicateurs, etc.) ; 

- Veiller à l’élaboration et la mise à jour du référentiel des indicateurs ; 

- Assister les différentes structures en matière d’établissement des 

statistiques, rapports, tableaux de bord et autres indicateurs ; 

- Assurer l’élaboration du schéma d’urbanisation du système d’information ; 

- Veiller à l’établissement et maintien de la cartographie du système 

d’information ; 

- Veiller à la définition des standards et des référentiels ; 

- Veiller à la conception des scénarios d’évolution du système d’information ; 

- Assurer l’évaluation de la pertinence et de la cohérence des projets par 

rapport à l’architecture cible et aux systèmes existants ; 

- Assurer la comparaison du système d’information de la DGI avec des systèmes 

d’information et de communication équivalents ; 

- Valider les choix en matière d’architecture applicative ;  

- Veiller à la performance des applicatives du Système d'Information de la DGI ;   

- Participer à l’examen de la pertinence et la cohérence des projets proposés 

par rapport à l’architecture actuelle ; 



- Etudier l’impact de l’utilisation de toute solution informatique et s’assurer 

de l’efficience et l’efficacité des projets informatiques. 

- Contrôler la qualité des prestations et la performance des cadres relevant du 

Service ; 

- Gérer, motiver et évaluer les cadres du Service en favorisant leur 

professionnalisation et leur progression. 

Compétences requises 

- Maitriser les techniques d’analyse fonctionnelle  

- Maitriser les techniques d’urbanisation des SI  

- Connaitre l’architecture du Système d'Information  

- Maitriser la conception et la gestion de base de données  

- Maitriser le développement et l’adaptation des logiciels et progiciels  

- Connaitre les méthodes de spécification et de conception  

- Maitriser la programmation informatique  

- Maitriser les outils de pilotage  

- Maitriser les Techniques de négociation  

- Maitriser les Techniques de communication  

- Savoir mobiliser et encadrer son équipe  

- Avoir la capacité d'analyse  

- Avoir le sens de l'anticipation  

- Avoir le sens de la confidentialité  

- Avoir l’esprit d’équipe   

 

Résultats attendus et 
indicateurs 
 

- Respect des délais de réalisation  

- Degré de satisfaction des utilisateurs  

- Taux de conformité des applications aux exigences métiers formulées et 
validées  

- Niveau de performance du système 

Conditions de travail - Conditions Normales d’exercice 

 


